
  

Dossiers de candidature : délais et modalités de traitement, modalités d’admission. 

En ce qui concerne les formations longues, le dossier de candidature, pour tout candidat, 
quel que soit sa demande, doit être complet pour être traité. 

 A réception, il fait l’objet d’une vérification et d’un premier examen, afin de s’assurer 
que le candidat dispose de la formation et/ou de l’expérience préalable nécessaire pour 
suivre la formation dans des conditions qui permettent sa réussite finale (pré-requis, 
expérience, diplômes etc peuvent être sollicités à cette fin). 

Le dossier est traité au maximum, dans les 10 jours qui suivent sa réception. Le.la 
candidat.e est contacté.e afin de fixer avec lui.elle une date d’entretien.  

Modalités d’admission. Lors de l’entretien, le candidat devra répondre à un ensemble de 
questions visant à évaluer la cohérence de son projet et l’adéquation entre celui-ci et la 
formation souhaitée, sa motivation.  

Le candidat pourra aussi vérifier lors de l’entretien, l’adéquation entre ses souhaits et la 
pédagogie, les méthodes, l’esprit de la Box Académie. Les grands principes du savoir être 
et des exigences de l’établissement lui seront exposés.  

Pour les candidats postulant à des formations longues dans leur totalité, l’entretien 
portera aussi sur un exercice de communication dont le thème aura été communiqué au 
candidat.e au moins trois jours avant l’entretien. L’exposé sur ce thème sera d’une durée 
comprise entre 3 et 12 minutes de temps de parole, librement accompagné ou non par des 
documents papiers, audio, numériques etc préparés par le candidat. Cet exercice ne vise 
pas à valider des compétences opérationnelles mais à valider la motivation du candidat et 
sa capacité à envisager, à poser, à aborder un problème de communication.  

L’ensemble de ces modalités a pour but essentiel de ne faire entrer en formation que des 
candidat.e.s dont, au moins deux membres de la Box Académie, auront estimé qu’il.elle 
était en mesure d’aller avec succès au bout de son projet dans le cadre de 
l’établissement.  

Une réponse d’admission est donnée au candidat dans les cinq jours qui suivent son 
rendez-vous.   

Si le candidat.e est admis, il dispose, sur demande, de l’accès aux locaux et aux outils de 
l’établissement pour préparer sa formation, il peut sur demande bénéficier de l’aide d’un 
membre de l’équipe pédagogique pour préparer son entrée.    
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